
Soutien aux journalistes en danger 

La situation des journalistes en danger dans leurs pays constitue un problème majeur et croissant,
sans oublier toutes celles et ceux qui ont perdu la vie dans l’exercice de leur métier. Chaque jour
dans le monde, de nouveaux conflits éclatent ou des régimes se transforment en dictatures.

Un rapport de l’Unesco, en partenariat avec la FIJ, publié en mai 2024, montre par ailleurs un pic
alarmant des attaques envers les journalistes qui couvrent les questions environnementales, avec
une augmentation de 42% ces dernières années.

Sans une aide concrète et substantielle, ces journalistes se retrouvent souvent en danger de mort,
contraints de fuir ou emprisonnés.

Cette situation n'est malheureusement pas nouvelle. Ce qui a changé, c'est l'augmentation du
nombre de crises et la difficulté d'obtenir une aide tangible, au-delà des simples déclarations de
soutien.

Le SNJ-CGT s'est déjà engagé par le passé, de manière pratique et déclarative, pour soutenir les
journalistes en danger. Il est donc essentiel de pérenniser cet engagement et de renforcer les moyens
nécessaires afin de devenir une force de proposition et de mise en œuvre de projets concrets.

Cependant, il n'est pas possible de mettre en place des projets de soutien de manière isolée. Cela
exige des moyens considérables, que le syndicat ne peut assumer seul. Ainsi, une collaboration
étroite avec la Fédération Européenne des Journalistes, la Fédération Internationale des Journalistes
et les institutions européennes, via les fonds européens, est indispensable.

Cette motion appelle également à une coopération avec d'autres organisations syndicales, afin de
porter collectivement ces projets cruciaux.

Le SNJ-CGT, réuni en congrès du 5 au 7 juin, réaffirme ainsi sa volonté d'aller au-delà des
déclarations de soutien en développant et en mettant en œuvre des initiatives concrètes pour aider
les journalistes menacés dans leurs pays.

Six-Fours-les-Plages, le 7 juin 2024.
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